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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DU / Patrimoine et Foncier Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-033 
 
OBJET Acquisition de terrain non bâti 
 Abrogation et remplacement  partiels de  la Délibération  n° 17/7-029 du 25 

novembre 2017 
 IZ 106 / divers ayants droit / chemin Dufourg-les-Hauts - Bretagne 
 

 
 
 
 
Par actes notariés des 16 mai 2011 et 20 avril 2016, Monsieur SAMY Rémy Saint Ange a vendu 
une partie de son terrain cadastré IZ 212 à : 
 

- Monsieur HONG WAYE Didier et Madame TIREL Mickaëlle, 
- Monsieur HOAREAU Alain et Madame DUCHEMANN Marie Fabienne, 

 
dont les droits indivis de la parcelle IZ 106 sont rattachés.  
 
Lors de son rendez-vous avec le notaire, Monsieur SAMY Rémy a pu apporter la preuve qu’il n’a 
pas vendu ses droits indivis et qu’il reste seul propriétaire à concurrence d’un dixième (1/10) de la 
parcelle IZ 106 partie. Je vous propose donc : 
 
1° d’abroger partiellement et de remplacer la délibération n°17/7-029 datée du 25/11/2017 relative 

à l’acquisition de la parcelle IZ 106 appartenant aux divers ayants droits 
 
2° d’approuver l’acquisition des droits indivis du terrain  IZ 106 à concurrence de 1/10ème à 

Monsieur SAMY Rémy seul propriétaire ; 
 
3° en cas d’accord, de m’autoriser : 
 

- à signer l’acte d’acquisition, 
- à procéder au versement des honoraires aux notaires chargés de la rédaction des actes. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-033 
 
OBJET Acquisition de terrain non bâti 
 Abrogation et remplacement  partiels de  la Délibération  n° 17/7-029 du 25 

novembre 2017 
 IZ 106 / divers ayants droit / chemin Dufourg-les-Hauts - Bretagne 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/4-033 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur DELORME Éric - 15ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1  
 
Abroge et remplace partiellement la Délibération n° 17/7-029 du 25 novembre 2017 relative à 
l’acquisition de la parcelle IZ 106 appartenant aux divers ayants droit. 

 
ARTICLE 2  
 
Approuve l’acquisition des droits indivis du terrain IZ 106 à concurrence 1/10 à Monsieur SAMY 
Rémy, seul propriétaire des droits indivis. 
 
ARTICLE 3  
 
Autorise le Maire à intervenir dans l’acte correspondant. 
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ANNEXE 
 

ACQUISITION DE TERRAIN NON BATI 
 

 

 

Référence 
cadastrale 

 

Superficie 
Adresse 

du terrain 
Propriétaire 

présumé 

 

Prix 
 

Objet de l’acquisition 

 
Parcelle 

 
IZ 106 p 

 
- 
 

Zone Um  
au PLU 

 
1687 m² 

 
Selon les 
données 
issues de 
la matrice 
cadastrale  

 
63, chemin 
Dufourg les 

Hauts 
 
- 
 

BRETAGNE 
 
- 
 

97490 
Sainte-
Clotilde 

 
 

 
Divers ayants 

droits 
- 

M. Rémy Saint 
Ange SAMY 

 
 
 
 

 
257 000.00 €  

 
Conforme à l’avis 
financier n°2014-

411V1764 daté du 
02/02/2015 

 
Soit 152.34/m² 
environ à titre 

indicatif 
 

 
Cette délibération complète et 
précise celle du 25/11/2017 
n°17/7-029). 
 
En effet, cette délibération faisait 
apparaître que Monsieur Rémy 
Saint-Ange SAMY avait vendu 
ses droits indivis à : 
- M. HONG WAYE Didier et Mme 
TIREL Mickaêlle 
- M. HOAREAU Alain et Mme 
DUCHEMANN Marie Fabienne.  
 
Cependant, M. SAMY a apporté 
les preuves qu’il n’avait pas 
vendu ses droits indivis et qu’il 
en conservait donc la pleine 
propriété à hauteur de 1/10ème 
indivis. 
 
Il convient donc de délibérer de 
nouveau sur cette acquisition 
immobilière afin de rétablir les 
droits de chacun d’entre eux. 
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